
 Nations Unies  A/76/739 

   

Assemblée générale  
Distr. générale 

4 mars 2022 

Français 

Original : anglais 

 

 

22-03262 (F)    100322    140322 

*2203262*  
 

Soixante-seizième session 

Point 118 de l’ordre du jour 

Admission de nouveaux Membres 

à l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 

  Lettre datée du 2 mars 2022, adressée à la Présidente du Conseil 

de sécurité par le Représentant permanent du Kazakhstan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 Le 2 mars 1992, en séance plénière de l’Assemblée générale à sa quarante-

sixième session, la République du Kazakhstan a été acceptée comme membre de 

l’Organisation des Nations Unies, devenant ainsi actrice à part entière des relations 

internationales. 

 Depuis, le Kazakhstan entretient une collaboration fructueuse avec 

l’Organisation, dont il défend ardemment les buts et idéaux. Les rapports qu ’il 

entretient avec l’ONU témoignent du formidable dynamisme et du remarquable 

succès de cette coopération et montrent que le Kazakhstan est un membre responsable 

et proactif de la communauté internationale. 

 Je suis convaincu que le Kazakhstan poursuivra sa collaboration constructive 

avec l’Organisation afin de bâtir un avenir meilleur pour le pays, la région et le 

monde. 

 Je vous serais donc reconnaissant de bien vouloir faire distribuer comme 

document de l’Assemblée générale, au titre du point 118 de l’ordre du jour, le texte 

de la déclaration que le Ministère des affaires étrangères de la République du 

Kazakhstan a publiée à l’occasion du trentième anniversaire de l’adhésion du 

Kazakhstan à l’Organisation des Nations Unies (voir annexe). 

 

L’Ambassadeur 

(Signé) Magzhan Ilyassov 
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  Annexe à la lettre datée du 2 mars 2022 adressée à la Présidente 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

du Kazakhstan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : russe] 

 

  Déclaration du Ministère des affaires étrangères de la République 

du Kazakhstan publiée à l’occasion du trentième anniversaire 

de l’adhésion du Kazakhstan à l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Le 2 mars 1992, en séance plénière de l’Assemblée générale à sa quarante-

sixième session, la République du Kazakhstan a été acceptée comme membre de 

l’Organisation des Nations Unies, devenant ainsi actrice à part entière des relations 

internationales.  

 Membre responsable et fiable de la communauté internationale, le Kazakhstan 

mène une politique étrangère équilibrée, prévisible et constructive depuis son 

indépendance, il y a trente ans. Le pays est fermement résolu à soutenir le rôle central 

que joue l’ONU dans le règlement des problèmes mondiaux urgents.  

 En renonçant volontairement au quatrième arsenal nucléaire le plus puissant au 

monde, le Kazakhstan a apporté une véritable contribution au maintien de la paix et 

de la sécurité internationales, au désarmement et au renforcement du régime de non-

prolifération des armes de destruction massive. En décembre 2009, l’Assemblée 

générale a proclamé le 29 août, date de fermeture du site d’essais nucléaires de 

Semipalatinsk, situé sur le territoire du Kazakhstan, Journée internationale contre les 

essais nucléaires. 

 Le Kazakhstan est cofondateur de la zone exempte d’armes nucléaires en Asie 

centrale. C’est à son initiative que l’Assemblée générale adopte régulièrement la 

résolution intitulée « Déclaration universelle sur l’édification d’un monde exempt 

d’armes nucléaires ». Ce texte témoigne de la détermination de tous les États à 

avancer pas à pas vers l’édification d’un monde sans armes nucléaires. 

 En septembre 1992, de la tribune de l’ONU, le Kazakhstan a proposé de 

convoquer la Conférence pour l’interaction et les mesures de confiance en Asie 

(CICA), qui rassemble aujourd’hui 27 pays du continent asiatique et qui est devenue 

un véritable moyen d’assurer la sécurité et la coopération. Compte tenu de la demande 

croissante de mesures de confiance, le Kazakhstan s’emploie avec ses partenaires à 

transformer la CICA en Organisation pour la sécurité et le développement en Asie.  

 Le Kazakhstan a ratifié les 19 conventions et protocoles universels relatifs à la 

lutte contre le terrorisme et prend une part active à la mise en œuvre de la Stratégie 

antiterroriste mondiale des Nations Unies. À son initiative, en septembre 2018, le 

Code de conduite pour un monde exempt de terrorisme a été élaboré et ouvert à la 

signature. À ce jour, 89 pays y ont adhéré. 

 Depuis 2017, le Kazakhstan a accueilli 17 rencontres tenues dans le cadre du 

processus d’Astana sur la Syrie visant à faciliter les efforts de l’ONU pour le 

règlement de ce conflit prolongé. Il a également été l’un des premiers pays à rapatrier 

ses citoyens, en particulier des centaines d’enfants et de femmes, des zones de conflit 

du Moyen-Orient.  

 Le Kazakhstan contribue à l’action que mène la communauté internationale pour 

la stabilisation de la situation en Afghanistan. Une aide humanitaire est régulièrement 

fournie à la population afghane et des programmes nationaux et internationaux sont 

institués pour former les jeunes afghans, y compris les filles, dans des établissements 

d’enseignement du Kazakhstan. L’ouverture d’un bureau temporaire de la Mission 
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d’assistance des Nations Unies en Afghanistan (MANUA) à Almaty illustre le rôle du 

Kazakhstan et témoigne de la confiance que l’Organisation place en notre pays. 

 Le Kazakhstan est convaincu que la promotion d’une idéologie de tolérance, de 

compréhension mutuelle et de diversité culturelle est la clé de la lutte contre la haine 

et la discrimination. Organisé au Kazakhstan depuis 2003, le Congrès des dirigeants 

de religions mondiales et traditionnelles, auquel ont participé le Secrétair e général, 

les dirigeants de l’Alliance des civilisations et l’UNESCO, est un exemple de 

dialogue interconfessionnel. Le VIIe congrès se tiendra en septembre 2022, au 

Kazakhstan. 

 Le Kazakhstan participe activement aux activités de maintien de la paix de 

l’ONU en envoyant des Casques bleus et des observateurs militaires dans diverses 

missions et en donnant des cours de maintien de la paix reconnus par l ’Organisation.  

 L’élection de notre pays au Conseil de sécurité de l’ONU pour la période 2017-

2018 a été une reconnaissance du travail dévoué du Kazakhstan dans le domaine du 

renforcement de la paix et de la sécurité internationales.  

 Afin de renforcer le système de contrôle des risques et menaces biologiques et 

de promouvoir le développement de la biologie à des fins pacifiques exclusivement, 

le Président du Kazakhstan, Kassym-Jomart Tokayev, a présenté, à la soixante-

quinzième session de l’Assemblée générale, une initiative visant à créer une agence 

internationale pour la sûreté biologique. 

 La République du Kazakhstan contribue à l’action internationale engagée pour 

mettre en œuvre le Programme de développement durable à l’horizon 2030. Afin 

d’obtenir des résultats concrets, elle a mis en place une architecture nationale pour 

les objectifs de développement durable. 

 Malgré sa forte dépendance à l’égard des combustibles fossiles, le Kazakhstan 

vise à réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 15 % d’ici à 2030 et à atteindre 

la neutralité carbone d’ici à 2060. 

 L’Agence officielle d’aide au développement (KazAID) a été créée en 2020 afin 

d’aider les pays d’Asie centrale et l’Afghanistan à promouvoir les objectifs de 

développement durable. Pour coordonner les activités de développement dans la 

région de l’Asie centrale, nous proposons de créer à Almaty un centre régional des 

Nations Unies pour les objectifs de développement durable.  

 Le Kazakhstan attache une importance particulière au respect des droits 

humains et des libertés fondamentales. Notre pays a adhéré aux principaux 

instruments des Nations Unies relatifs à la protection des droits humains. Nous nous 

employons à mettre la législation nationale relative aux droits humains en conformité 

avec les normes internationales. Une coopération étroite avec les entités compétentes 

des Nations Unies permet de garantir que nous tenons les engagements que nous 

avons pris au niveau international. L’élection de la République du Kazakhstan au 

Conseil des droits de l’homme pour la période 2022-2024 confirme l’engagement que 

notre pays a pris de promouvoir les droits humains et les libertés fondamentales aux 

niveaux national et international. 

 Actuellement, les efforts du Président Tokayev et de notre peuple visent à bâtir 

un État économiquement stable, socialement juste et démocratiquement développé  : 

un nouveau Kazakhstan, fondé sur le principe « ne laisser personne de côté ». 

 À l’occasion du trentième anniversaire de son adhésion à l’Organisation des 

Nations Unies, la République du Kazakhstan réaffirme son ferme attachement à la 

Charte des Nations Unies et aux principes du droit international. L’ONU reste 
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indispensable en tant que seule organisation universelle œuvrant pour les intérêts et 

les besoins urgents de l’ensemble de l’humanité. 

 Le Kazakhstan continuera de contribuer au renforcement du rôle et de l ’autorité 

de l’ONU et à tous les domaines de son activité afin de concrétiser nos aspirations 

communes à un avenir meilleur et plus heureux.  

 

Le 2 mars 2022 


